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LETTRE DATEE DU 17 JANVIER 1991, ADRESSEE AU PRESIDENT DU CONSEIL DE 
SECUBITE PAR LE REPRESENTANT PERMANEXJT DES ETATS-UNIS D'AMERIQUE 

AUPRES DE L'ORGAN1SATfON DES NATIONS UNIES 

Conformbnt au paragraphe 4 de la résolution 678 (19901, j’aimerais, au nom 
de mon gouvernement, présenter le rapport suivant sur les mesures prises en 
application des dispositions des paragraphes 2 et 3 de cette résolution. 

Le 10 août 1990, les Etats-Unis ont informé le Président du Conseil de 
sécurité que0 dans l'exercice du droit inhérent d'autodéfense iudividuelle et 
collective, ils avaient déployé des forces militaires dan8 la région du golfe 
Persique en réponse aux demandes de gouvernements de la région, y compris le Koweït 
et 1 ‘Arabie saoudi te. Dopuis lors, les forces militaires des Etats-Unis se sont 
jointes h celles d'8utres Etats coopirant avec le Gouvernement du Xoweït, 
conformément a la résolution 665 (19901, en vue d'assurer l'application des 
sanctions isQosée8 par la résolution 661 (1990). Le 29 aovemhre 1990, le Conseil a 
adopti le risolution 676 (1990) dans laquelle il a ticidi. en signe de boana 
volootd, d'obsefvet une pause pour donner à l'Iraq une derniire chance jusqu’au 
15 janvîar 1991, de résoudfo pacifiquement eetk crise. 

Lr* Etabts4W-r aur8ïmt Qe beaucoup pt&érP una l lution poGlfiqu8 à cwtk 
ctfise, tsoaforishmut à 18 rho%utton 66îI l t sui rluolu~ions gwU3mmr 
ult&tieutes. 13s ont 8ppuyI ryrtémrtiqtment les efforts dfplomatiqu*r diploy~r 
depuis le dibut de la crise paur y parvenir. Les lkats-ltois, la Communauté- 
européenne, 18 tique rrabor le mouvwlwot des pays non alitsy8s et de awl@brew ttats 
et individus ainsi que 10 Seur/taire g&n&al olft pris de nombreuses initiatives sur 
le plan diplomatigue, en vue d'aboutir a cette solution. 

Le Pr/sident &addam Hussein a rejet& toutes ces tentatives et continué L 
défier la voloatii du Conseil de sécurité et de la cotmaumut& internationale. Les 
sanctions iconomiques n'ont pas riussf à forcer l'Iraq à se conformer à la 
risolution 668 et aux rholutions pertinentes ultériautes. L'Iraq a poursuivi la 
desttuction du Koweït, ses efforts pour absorber 10 Rowelt et le renforcement de sa 
pr8seooe militaire à l'intirieur de ce puys. Une plus longue attente n'aurait fait 
qU8 prolonger les souffrances du peuple koweïtien et exposer davantage les forces 
militaires des Etats-Unis et celles d'autres Etats coopérant avec le Gouvernement 
koweïtien, 
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Par coaséquent,'ea application de la résolution 678, les forces militaires des 
Etats-Unis et celles d'autres Etats coop8rsnt avec le Gouvernement du Koweït ont 
lancé, le 16 jsnv&er 1991 à 19 heures (heure de Her York), une action militaire 
pour libdrar le Koweït, rétablir le gouvernement légitime de ce pays et restaurer 
la paix et la sécurité iateruationales dans la région, confor&ent a la 
&olution 660 et aux résolutions pertinentes ultérieures. 

Les attaques lancées par les Etats-Unis et d'autres Etats coop&ant avctc le 
Gouvernement du Koweït sont menées dans le strict respect de la loi applicable aux 
conflits srmés. Elles visent à libéret le Koweït, non à dkruite, occuper ou 
démembrer l'Iraq. Elles ont strictement pour cible des objectifs militaires et 
strat4giqueu et tout sera fait pour minimiser les pertes en vies humaines au sein 
de la population ciwile. Les Etats-Unis esphmt que ces action8 militaires 
cesseront promptement de manière h a5eurer le pleine application de la 
rbsolutioa 660 et ds toutes les r&olutions pertinentes ultbrieuree et b r&tablfr 
la pair ot la sécuritb internationales dans la r6gion. 

Je vous serai8 recona8hmnt de birn vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre en tant que document du Conseil de sécurit8. 

(&JR& Tho~n 9. PfCltERffG 


